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(54) MOTRICE DE VÉHICULE FERROVIAIRE ET PROCÉDÉ D’ASSEMBLAGE D’UNE TELLE 
MOTRICE

(57) Cette motrice (M) de véhicule ferroviaire com-
prend un corridor central (1) s’étendant selon un axe lon-
gitudinal (X) de la motrice (M), séparant deux comparti-
ments techniques latéraux (3, 4), et un ensemble de sup-
port (8) d’au moins un faisceau électrique (10) et d’au
moins une tuyauterie (12), cet ensemble de support
s’étendant selon l’axe longitudinal (X), fixé sous le corri-
dor central (1) et en ce que cet ensemble de support (8)
comporte des plaques de sol (14) du corridor central (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne une motrice de
véhicule ferroviaire ainsi qu’un procédé d’assemblage
d’une telle motrice.
[0002] Les modèles de motrices de véhicules ferroviai-
res actuels, notamment pour les trains à grande vitesse,
sont équipés de chemins de câblage haute tension situés
en partie centrale, et de deux couloirs latéraux le long
des parois latérales de la motrice, sous lesquels sont
intégrés des modules de tuyauterie. De nombreux câbles
et tuyauteries traversent donc les motrices à différents
endroits de façon désorganisée. Les couloirs latéraux
comprennent des platelages formant le sol sur lequel
marchent les opérateurs. La mise en place de ces câ-
blages, des tuyauteries et des platelages implique plu-
sieurs montages à réaliser sur la ligne d’assemblage de
la motrice, ce qui implique des opérations longues et qui
encombrent les lignes de montages.
[0003] Il est connu de RU 2585931 de mettre en place
des chemins de câblage dans une motrice pour véhicules
ferroviaires, dans des espaces situés sous un corridor
central. Cette structure ne gère pas l’assemblage des
platelages du corridor central.
[0004] C’est à ces inconvénients qu’entend remédier
l’invention en proposant une nouvelle motrice de véhicule
ferroviaire, dont la structure est simplifiée et l’assembla-
ge est facilité.
[0005] A cet effet, l’invention concerne une motrice de
véhicule ferroviaire comprenant un corridor central
s’étendant selon un axe longitudinal de la motrice, sépa-
rant deux compartiments techniques latéraux. Cette mo-
trice est caractérisée en ce qu’elle comprend également
un ensemble de support d’au moins un faisceau électri-
que et d’au moins une tuyauterie, cet ensemble de sup-
port s’étendant selon l’axe longitudinal, fixé sous le cor-
ridor central, en ce que cet ensemble de support com-
porte des plaques de sol du corridor central, et en ce que
l’ensemble de support comprend des traverses s’éten-
dant transversalement par rapport à l’axe longitudinal, et
des éléments de fixation des tuyauteries fixés sous les
traverses.
[0006] Grâce à l’invention, les faisceaux électriques
haute et moyenne tension, les tuyauteries et les platela-
ges du plancher du corridor forment un seul sous-en-
semble, ce qui facilite l’installation.
[0007] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle motrice peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
dans toute combinaison techniquement admissible :

- L’ensemble de support comprend un caniveau ac-
cueillant le faisceau électrique et la tuyauterie, ce
caniveau ayant un fond et deux parois latérales.

- Le faisceau électrique est fixé contre le fond du ca-
niveau.

- Les plaques de sol sont fixées sur les traverses et
forment une paroi supérieure de l’ensemble de sup-

port.
- Les plaques de sol sont démontables et lorsqu’elles

sont retirées, permettent un accès au faisceau élec-
trique et à la tuyauterie.

- Le faisceau électrique est un faisceau haute et/ou
moyenne tension.

[0008] L’invention concerne également un procédé
d’assemblage d’une motrice de véhicule ferroviaire com-
prenant un corridor central séparant deux compartiments
techniques latéraux, caractérisé en ce qu’il comprend
des étapes consistant à :

- a) en dehors d’une ligne de montage de la motrice,
monter un faisceau électrique et des tuyauteries
dans un caniveau d’un ensemble de support ;

- b) fixer des plaques de sol sur l’ensemble de
support ;

- c) monter l’ensemble de support équipé du faisceau
électrique, des plaques de sol et des tuyauteries
sous le corridor central.

[0009] Grâce à l’invention, la mise en place des fais-
ceaux électriques, les tuyauteries et des platelages peut
être faite en dehors de la motrice, y compris sur un autre
site, ce qui permet une sensible amélioration des temps
et des coûts de fabrication.
[0010] Selon un mode de réalisation avantageux, le
montage du faisceau électrique, des tuyauteries et des
plaques de sol aux étapes a) et b) est réalisé au sol.
[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’une motrice et
d’un procédé d’assemblage conformes à son principe,
faite à titre d’exemple non limitatif en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

[Fig 1] La figure 1 est une coupe transversale d’une
motrice conforme à l’invention ;
[Fig 2] La figure 2 est une vue à plus grande échelle
du détail II à la figure 1 ;
[Fig 3] La figure 3 est une vue en perspective d’une
partie d’un ensemble de support de la motrice de la
figure 1, dans lequel sont montés des faisceaux élec-
triques et des tuyauteries.

[0012] La figure 1 représente une motrice M de véhi-
cule ferroviaire. Cette motrice M s’étend selon un axe
longitudinal X. La motrice M comprend un corridor central
1 s’étendant selon l’axe longitudinal X. La motrice M com-
prend également deux compartiments techniques laté-
raux 3 et 4, au milieu desquels se trouve le corridor central
1, qui sépare les deux compartiments 3 et 4. Les com-
partiments techniques latéraux 3 et 4 contiennent diffé-
rents équipements électriques ou pneumatiques non re-
présentés.
[0013] La motrice M comprend un ensemble de sup-
port 8 d’au moins un faisceau électrique 10 et d’au moins
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une tuyauterie 12. Cet ensemble de support 8 s’étend
selon l’axe longitudinal X et est fixé sous le corridor cen-
tral 1.
[0014] Par faisceau électrique, on entend au moins un
câble ou une pluralité de câbles électriques de différents
types adaptés à l’alimentation électrique ou à la trans-
mission de signaux électriques pour le fonctionnement
de la motrice M et du véhicule ferroviaire auquel elle ap-
partient. De préférence, le faisceau électrique 10 monté
dans l’ensemble de support 8 est un faisceau électrique
haute et/ou moyenne tension.
[0015] Par tuyauterie, on entend au moins un tuyau ou
une pluralité de tuyaux, canalisations ou conduites de
différents types adaptés à la circulation de différents flui-
des pour le fonctionnement de la motrice M et du véhicule
ferroviaire. Par exemple, la tuyauterie 12 peut être une
tuyauterie pneumatique.
[0016] L’ensemble de support 8 comporte également
des plaques de sol 14, ou platelages, qui forment le sol
du corridor central 1, sur lequel des techniciens peuvent
marcher.
[0017] La motrice M comprend une structure de caisse
non représentée qui forme l’ossature de la motrice M et
à laquelle est fixé l’ensemble de support 8.
[0018] L’ensemble de support 8 comprend un cani-
veau 80 accueillant le faisceau électrique 10 et la tuyau-
terie 12. Le caniveau 80 présente un fond 800 et deux
parois latérales 802. Le ou les faisceaux électriques 10
sont fixés contre le fond 800.
[0019] Les parois latérales 802 présentent des ouver-
tures latérales 804 de sortie des câbles du faisceau élec-
trique 10, permettant de guider les câbles du faisceau
électrique 10 vers les compartiments techniques latéraux
3 et 4.
[0020] L’ensemble de support 8 comprend des traver-
ses 82 s’étendant transversalement par rapport à l’axe
longitudinal X, et des éléments de fixation 84 des tuyau-
teries 12, fixés sous les traverses 82. Ces éléments de
fixation 84 sont formés par exemple par des colliers vis-
sés sur une face inférieure des traverses 82.
[0021] Les plaques de sol 14 sont fixées sur les tra-
verses 82 et forment une paroi supérieure de l’ensemble
de support 8. Une fois les plaques de sol 14 montées,
l’ensemble de support 8 est fermé sur quatre faces par
le fond 800, les parois latérales 802 et les plaques de sol
14.
[0022] Les plaques de sol 14 sont démontables et lors-
qu’elles sont retirées, comme cela est le cas sur la figure
3, un accès par le haut aux faisceaux électriques 10 et
aux tuyauteries 12 est ménagé. Cela permet notamment
des opérations de maintenance.
[0023] Le procédé de montage de la motrice M se dé-
roule selon les étapes suivantes. La première étape con-
siste à monter le faisceau électrique 10 et la tuyauterie
12 dans le caniveau 80 de l’ensemble de support 8, préa-
lablement au montage de l’ensemble de support 8 dans
la motrice M. Ensuite, les plaques de sol 14 sont fixées
sur l’ensemble de support 8.

[0024] L’ensemble de support 8 équipé du faisceau
électrique 10, des plaques de sol 14 et des tuyauteries
12 est ensuite levé avec outillage, positionné et fixé en
hauteur sous le corridor central 1.
[0025] Avantageusement, le montage du faisceau
électrique 10, de la tuyauterie 12 et des plaques de sol
14 est réalisé au sol en dehors de la ligne de montage
de la motrice M, ce qui réduit le temps de travail sur la
ligne de montage et son occupation. Cela permet de pré-
parer l’ensemble de support 8 entièrement équipé indif-
féremment sur le site d’assemblage de la motrice ou bien
sur un site externe. L’ensemble de support 8 équipé du
faisceau électrique 10, de la tuyauterie 12 et des plaques
de sol 14 peut notamment être amené par camion sur le
site de montage des motrices. Cela permet également
le limiter le temps de fabrication de la motrice M.
[0026] L’invention permet également de réduire le
nombre de sous-ensembles de la motrice M et sa masse,
ou le nombre d’utilisations d’un pont roulant équipant les
ateliers de montage.

Revendications

1. Motrice (M) de véhicule ferroviaire comprenant un
corridor central (1) s’étendant selon un axe longitu-
dinal (X) de la motrice (M), séparant deux compar-
timents techniques latéraux (3, 4),
caractérisée en ce qu’elle comprend un ensemble
de support (8) d’au moins un faisceau électrique (10)
et d’au moins une tuyauterie (12), cet ensemble de
support (8) s’étendant selon l’axe longitudinal (X),
fixé sous le corridor central (1), en ce que cet en-
semble de support (8) comporte des plaques de sol
(14) du corridor central (1),
et en ce que l’ensemble de support (8) comprend
des traverses (82) s’étendant transversalement par
rapport à l’axe longitudinal (X), et des éléments de
fixation (84) des tuyauteries (12) fixés sous les tra-
verses (82).

2. Motrice selon la revendication 1, caractérisée en
ce que l’ensemble de support (8) comprend un ca-
niveau (80) accueillant le faisceau électrique (10) et
la tuyauterie (12), ce caniveau ayant un fond (800)
et deux parois latérales (802).

3. Motrice selon la revendication 2, caractérisée en
ce que le faisceau électrique (10) est fixé contre le
fond (800) du caniveau (80).

4. Motrice selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que les plaques de sol (14) sont
fixées sur les traverses (82) et forment une paroi
supérieure de l’ensemble de support (8).

5. Motrice selon la revendication 4, caractérisée en
ce que les plaques de sol (14) sont démontables et
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lorsqu’elles sont retirées, permettent un accès au
faisceau électrique (10) et à la tuyauterie (12).

6. Motrice selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le faisceau électrique (10)
est un faisceau haute et/ou moyenne tension.

7. Procédé d’assemblage d’une motrice (M) de véhi-
cule ferroviaire comprenant un corridor central (1)
séparant deux compartiments techniques latéraux
(3, 4), caractérisé en ce qu’il comprend des étapes
consistant à :

- a) en dehors d’une ligne de montage de la mo-
trice, monter un faisceau électrique (10) et des
tuyauteries (12) dans un caniveau (80) d’un en-
semble de support (8);
- b) fixer des plaques de sol (14) sur l’ensemble
de support (8) ;
- c) monter l’ensemble de support (8) équipé du
faisceau électrique (10), des plaques de sol (14)
et des tuyauteries (12) sous le corridor central
(1).

8. Procédé d’assemblage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le montage du faisceau électri-
que (10), des tuyauteries (12) et des plaques de sol
(14) aux étapes a) et b) est réalisé au sol.
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